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Le Géomètre breveté :

ENTRÉE EN VIGUEUR LE
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ZONES D'AFFECTATION SELON ART 15 LAT

Zone centrale 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Zone d'habitation de très faible densité 15 LAT 

Zone de desserte 15 LAT

AUTRES ZONES

Zone affectée à des besoins publics 18 LAT 

Zone agricole 16 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Zone de desserte 18 LAT

CONTENUS SUPERPOSÉS

Aire de cour sur rue

Aire de jardin

Aire de vergers

PATRIMOINE BÂTI

Intérêt local (note 3)

Bien intégré (note 4)

DONNÉES INDICATIVES

Régions archéologiques
Voie de communication historique d'importance 
régionale avec substance 
Voie de communication historique d'importance régionale 
sans substance 

Objet IMNS - cours partiel du Buron

Secteur Au de protection des eaux

Espace réservé aux eaux (ERE)

Bande de sécurité du gazoduc

Chemin de randonnée pedestre

Coordonnées géographiques

Mur ancien à digne de protection  

Zone de verdure 15 LAT
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CONSEIL COMMUNAL

LIMITES DES CONSTRUCTIONS

Limite des constructions

Secteur de restriction "glissements profonds permanents"

Sur plan au 1:5'000: synthèse de la zone à bâtir 15 LAT 

Itinéraire SuisseMobile à vélo

Limite des constructions secondaires

Zone agricole protégée 16 LAT
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